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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La parité de candidature entre les femmes et les hommes s'im
pose pour les élections législatives , sénatoriales , régionales , canto
nales, municipales et européennes .

Il convient de créer les conditions assurant le respect effectif de
ce principe.

Le texte qui vous est proposé prévoit un dispositif adapté aux dif
férents modes de scrutin actuellement en vigueur. Pour les élections
organisées selon le mode de scrutin uninominal à deux tours, les partis
politiques , les groupements ou associations ne devront pas systémati
quement réserver aux femmes les circonscriptions considérées comme
perdues d'avance.

Tels sont les motifs qui nous conduisent à vous demander d'adop
ter cette proposition de loi .
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

La parité de candidature entre les femmes et les hommes s'im
pose dans le cadre des modes de scrutin existants pour les élections
législatives, sénatoriales, régionales , cantonales , municipales (villes
de plus de 3 500 habitants) et européennes.

Art. 2.

Pour les élections organisées selon le mode de scrutin uninomi
nal, majoritaire à deux tours, toute formation politique, groupement
ou association devra présenter dans chaque département un nombre
égal de candidats et de candidates .

En cas de chiffre impair, le différentiel autorisé sera de plus ou
moins un.

Art. 3 .

Pour les élections organisées selon le mode de scrutin de liste,
chaque liste devra comporter un nombre égal de femmes et d'hommes
en respectant du début à la fin de la liste le principe de l'alternance.

Art. 4.

Le code électoral est modifié en ce sens .
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